
        ORGANISATION AFRICAINE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

            Inter. CI. 

                                          N° 

FASCICULE DE BREVET D’INVENTION 

 

  

  

  

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17092 

8 

O.A.P.I. – B.P. 887, YAOUNDE (Cameroun) – Tel. (237) 22 20 57 00– Fax: (237) 22 20 57 27– Site web: http:/www.oapi.int – Email: oapi@oapi.int 

19
 
 
  11

 
 
  

51
 
 
  

21
 
 
  22
 
 
  
30
 
 
  

73
 
 
  

72
 
 
  

74
 
 
  

24
 
 
  
45
 
 
  54
 
 
  

Abrégé : 
 
Cet élément comporte une pluralité de filaments 
longitudinaux (52) de fibres de carbone et une matrice (50) 
en polymère recevant les filaments (52) pour les lier entre 
eux, la matrice (50) formant un ruban destiné à être enroulé 
autour d'un corps longitudinal de la ligne flexible. L'élément 
d'armure (42) comporte au moins une fibre optique (54) 
reçue dans la matrice (50), la fibre optique (54) présentant 
un allongement à la rupture supérieur à 2%, tel que mesuré 
par la norme ASTM-D 885-03. 
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Element d'arrnure pour une ligne flexible destinee a etre place() dans une etendue d'eau, 

ligne flexible, methode et procede associe 

La presente invention conceme un element d'arrnure pour une ligne flexible destinee 

etre placee dans une etendue d'eau, comprenant : 

	

5 	- une pluralite de filaments longitudinaux de fibres de carbone ; 

- une matrice en polymere recevant les filaments pour les her entre eux, la matrice 

formant un ruban destine a etre enroule autour d'un corps longitudinal de la ligne flexible. 

La ligne flexible est avantageusement une conduite flexible telle que decrite dans les 

documents normatifs publies par l'American Petroleum Institute (API), API 17J et API RP 17B, 

10 bien connus de l'homme du métier. 

Cette definition englobe Indifferemment les conduites flexibles de type non lie 

(4 unbonded Jo en anglais) ou du type fie (c bonded * en anglais). 

Plus generalement, la conduite flexible peut etre un faisceau composite de type 

bundle comprenant au moms un tube de transport de fluide et un ensemble de liens 

15 electriques, hydrauliques ou optiques propres a transporter une puissance electrique ou 

hydraulique, ou une information, entre le fond et la surface de l'etendue d'eau. 

Dans encore une autre variante, la ligne flexible est un ombilical comprenant un 

ensemble de lignes electriques et/ou optiques et/ou hydrauliques propres a transporter une 

Information, une puissance electrique ou une puissance hydraulique. 

	

20 	De telles lignes flexibles sont utilisees notamment en mer profonde dans l'industrie 

petroliere, et s'etendent frequemment a travers une etendue d'eau entre une installation de 

surface et un ensemble de fond. Ces lignes flexibles peuvent egalement s'etendre au fond de 

l'etendue d'eau entre des installations de fond. 

Pour utiliser les lignes flexibles dans ce type d'applications, il est necessaire de les 

25 renforcer compte tenu des efforts et des pressions appliquees sur la ligne. A cet effet, les 

conduites flexibles comportent generalement, de finterieur vers l'exterieur, une carcasse 

metallique, pour reprendre les efforts radiaux d'ecrasement, une gaine inteme d'etancheite en 

polymere, pour contenir le fluide transporte, une voOte de pression, pour resister a la pression 

Interne du fluide transporter dans la gaine inteme, et des nappes d'armures equilibrees pour 

	

30 	reprendre les efforts de tension axiale. 

La conduite comprend generalement une gaine exteme en polymere pour prattler 

l'ensemble de la conduite et notamment pour empecher l'eau de penetrer dans son epaisseur. 
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La carcasse inteme et la varte de pression sont generalement constitutes d'elements 

longitudinaux enroules, suivant un pas court. Elles conferent A la conduite sa resistance aux 

efforts radiaux. 

Les nappes d'arrnures sont souvent constitutes de profils metalliques enroules selon des 

	

5 	pas longs, pour reprendre les efforts axiaux. 

Les nappes d'armures metalliques presentent le desavantage d'être sensibles A la 

corrosion, et de presenter un poids &eve. 

Pour pallier ce probleme, la demande de brevet de WO 99/49259 de la Demanderesse 

decrit des armures composites, realisees A base de fibres de carbone. 

	

10 	Les armures sont formees a base d'elements d'armures du type precite, comprenant une 

matrice plastique en forme de ruban et des filaments longitudinaux de fibres de carbone, de 

preference organises sous forme de meches, qui sont noyees dans la matrice. 

Un tel ruban presente des caracteristiques mecaniques fres satisfaisantes, compte tenu 

de la haute tenacite et de la grande inertie chimique des fibres de carbone. De plus, le coOt des 

15 fibres de carbone est relativement bible par rapport a celui d'autres fibres. 

De telles armures sont generalement fres robustes et permettent A la ligne flexible d'être 

disposee dans l'etendue d'eau pendant des periodes de temps hes longues. 

Cependant dans certains cas, ii peut etre souhaitable de verifier que la figne flexible 

conserve son integrite, notamment juste apres son installation, et lors de son utilisation. 

20 Un but de l'invention est donc de disposer d'un element d'armure qui presente une 

structure legere et extremement robuste, et qui puisse etre placee sur dans une ligne flexible 

dont l'integrite peut etre mesuree au cours du temps. 

A cot effet l'invention a pour objet un element d'armure du type precite, caracterise en 

ce que l'element d'armure comporte au moms une fibre optique recue dans la matrice, la fibre 

25 optique presentant un allongement a la rupture superieur A 2%, tel que mesure par la norme 

ASTM-D 885-03. 

L'element d'armure selon l'invention peut comprendre l'une ou plusieurs des 

caracteristiques suivantes, prises isolement ou suivant toutes combinaisons techniquement 

possibles : 

	

30 	- l'allongement A la rupture de la fibre optique, mesure par la norme ASTM-D 885-03, est 

superieur A 5%, avantageusement superieur A 8%; 

- la fibre optique est une fibre optique polymere 

- la fibre optique est realisee a partir d'un polymere methacrylate, tel que du 

polymethylmethaaylate (PMMA), a base (run polymere styrenique tel que du polystyrene, a 
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base d'un polymere polycarbonate, a base d'un polymere polyolefine, tel que du methylpentene, 

a base d'un polyrnere polyacrylonitrile, a base d'un polymere susceptible d'être obtenu par 

oxydation d'un polymere acrylonitrile ou a base d'un mélange de ceux-ci ; 

- la fibre optique est realisee a partir d'un polymere polymethylmethacrylate, d'un 

	

5 	polymere polyacrylonitrile et/ou d'un polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un 

polymere acrylonitrile ; 

- la fibre optique est a base d'un polymere polyacrylonitrile ou dun polymere susceptible 

d'être obtenu par oxydation d'un polymere acrylonitrile ; 

- la fibre optique est totalement noyee dans la matrice ; 

	

10 	- la matrice est realisee a base d'une resine thermoplastique notamment choisie parrni 

In resines polymethylmethaaylate (PMMA), polyacrylate, polyacrylonitrile (PAN), polyamide 

(PA ou Nylon), polyamide-imide (PAI), polyarylethercetone (PAEK), polyolefine, polycarbonate 

(PC), polycetone (PK), polyester, polyetherethercetone (PEEK), polyethercetonecetone (PEKK), 

polyetherimide (PEI), polyimide (PI), polystyrene (PS), polyethersulfone (PES), polyphenylene 

15  sulphide (PPS), polysutfone (PSU), polymere fluore thermoplastique tel que le polyfluorure de 

vinylidene (PVDF), le polytetrafluoroethylene (PTFE), le polychlorotrifluoroOthylene (PCTFE), le 

polyethylene chlorotrifluoroethylene (PECTFE) ou le polyethylene tetrafluoroethylene (PETFE), 

ou un mélange de celles-ci ; 

- le diametre de la fibre optique est inferieur a 50 micrometres. 

	

20 	L'invention a egalement pour objet une ligne flexible destinee a etre placee dans une 

etendue d'eau, caracterisee en ce qu'elle comporte 

- un corps longitudinal ; 

- au moms un element d'armure tel que dealt plus haut, enroule dans le corps ou 

enroule autour du corps. 

	

25 	La ligne selon l'invention peut comprendre l'une ou plusieurs des caracteristiques 

suivantes, prise(s) isolement ou suivant toutes combinaisons techniquement possibles 

- le corps longitudinal est une gaine inteme delimitant un passage de circulation d'un 

fluide, l'element d'arrnure &ant enroule autour de la gaine interne a l'exterieur de la gaine 

inteme ; 

	

30 	- le corps longitudinal est une enveloppe de retenue contenant au moms un tube de 

transport de fluide, et/ou au moms un lien fonctionnel destine a convoyer une information, un 

signal electrique et/ou optique, et/ou une puissance electrique, l'element d'arrnure &ant enroule 

autour du corps. 
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L'invention a egalement pour objet une methode de contrOle des proprietes d'une ligne 

flexible teller que definie plus haut, caracterisee en ce qu'elle comporte les etapes suivantes : 

- raccordement de la fibre optique presente dans l'element d'armure a un appareil 

d'emission d'un signal optique destine A etre injecte dans la fibre optique et a un appareil de 

	

5 	mesure d'un signal optique ayant transite a travers la fibre ; 

- injection d'un signal optique par l'appareil d'emission du signal optique ; 

- circulation du signal optique a travers la fibre optique presente dans ['element 

d'arrnure ; 

- mesure d'un signal optique ayant transite dans la fibre optique par l'appareil de mesure. 

	

10 	L'invention a egalement pour objet un procede de fabrication d'un element d'armure tel 

que defini plus haat, caracterise en ce qu'il comporte les etapes suivantes : 

- foumiture d'une pluralite de filaments longitudinaux en fibre de carbone ; 

- formation d'une matrice en polymere recevant les filaments, pour lier les filaments entre 

eux, la matrice formant un ruban destine a etre enroule autour d'un corps longitudinal de la ligne 

	

15 	flexible ; 

caracterise en ce que le procede compode une etape de disposition d'au moms une fibre 

optique dans la matrice, la fibre optique presentant un allongement a la rupture superieur A 2%, 

tel que mesure par la norme ASTM-D 885-03. 

Le procede selon l'invention peut cornprendre la caracteristique suivante : 

	

20 	- la matrice est formee par pultrusion ou par extrusion d'un polymere. 

L'invention sera mieux comprise 6 la lecture de la description qui va suivre, donnee 

uniquement a titre d'exemple, et faite en se referant aux dessins annexes, sur lesquels : 

- la figure 1 est une we schematique en coupe partielle dune premiere installation 

d'exploitation de fluide a travers une etendue d'eau, mettant en ceuvre une ligne flexible munle 

	

25 	d'un premier element d'armure selon ['invention; 

- la figure 2 est une we en perspective partiellement eclatee d'un premier exemple de 

ligne flexible selon l'invention ; 

- la figure 3 est une we d'une section transversale d'un premier exemple d'element 

d'armure selon l'invention ; 

	

30 	- la figure 4 est un schema synoptique fonctionnel illustrant differentes etapes d'un 

procede de fabrication d'un element d'armure selon l'invention ; 

- la figure 5 est une we analogue A la figure 3 d'une variante d'element d'armure selon 

'invention. 

Une premiere ligne flexible 10 selon l'invention est illustree par les figures 1 a 3. 
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La ligne flexible 10 est disposee a travers une &endue d'eau 12 dans une installation 14 

d'exploitation de fluide, notamment d'hydrocarbures. 

L'etendue d'eau 12 est par exemple un lac, une met ou un ocean. La profondeur de 

l'etendue d'eau 12 au droit de l'installation 14 est par exemple comprise entre 500 m et 3000 m. 

	

5 	L'installation 14 comporte un ensemble de surface 16 et un ensemble de fond (non 

represente) qui sont avantageusement raccordes entre eux par la ligne flexible 10. 

L'ensemble de surface 16 est par exemple flottant. II est avantageusement forme par un 

support naval de surface, une plate-forme semi-submersible, une colonne verticale flottante ou 

un navire. En variante, l'ensemble de surface 16 est une structure rigide fixe de type « jacket » 

10 ou une structure oscillante assujettie au fond de la mer. 

L'ensemble de surface 16 comporte au moms un connecteur 18 destine a etre raccorde 

une extremite aval de la ligne flexible 10. 

Dans cet exemple, la ligne flexible 10 raccorde l'ensemble de fond (non represente) 

l'ensemble de surface 16. La ligne 10 est donc partiellement immergee dans l'etendue d'eau 12 

15 et presente une extremite superieure disposee dans un volume d'air. 

En variante, la ligne flexible 10 est totalement immergee dans l'etendue d'eau 12 et 

raccorde par exemple deux ensembles de fond (non representes) entre eux. 

La ligne flexible 10 comporte au moms un corps allonge et au moms un element 

d'armure Won l'invention, enroule autour du corps allonge. 

	

20 	Dans l'exemple represento sur la figure 2, la premiere figne flexible 10 est une conduite 

flexible destinee a transporter un fluide, notamment un hydrocarbure. Elle delimite ainsi un 

passage central 30 de circulation de fluide. Une telle conduite est par exemple &suite dans les 

documents normatifs publies par l'American Petroleum Institute (API), API 17J et API RP17B. 

Le corps allonge de la ligne flexible est constitue par une gaine inteme 32. La ligne 

25 flexible comprend au moms une couche d'armure exteme 34A, 34B disposee autour de la gaine 

inteme 32. 

Avantageusement et selon l'utilisation souhaitee, la ligne 10 comporte en outre une 

carcasse inteme 36 disposee a l'interieur de la gaine inteme 32, une voOte de pression 38, 

intercalee entre la gaine inteme 32 et la ou chaque couche d'arrnure MA, MB, et une gaine 

30 exteme 40, destinee a la protection de la conduite. 

La gaine inteme 32 est destinee a confiner de maniere etanche le fluide transporte dans 

le passage 30. Elle est formee en matiere plastique, par exemple a base d'un polyolefine, tel 

que du polyethylene, A base d'un polyamide tel que du PA11 ou PAl2, ou A base d'un polymere 

fluore tel que du polyfluorure de vinylidene (PVDF). 
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L'epaisseur de la gaine interne 32 est par exemple comprise entre 5 millimetres et 20 

millimetres. 

La carcasse 36, lorsqu'elle est presente, est formee d'un feuillard metallique profile, 

enroule en spirale. Les spires du feuillard sont agrafees les unes aux autres, ce qui permet de 

5 reprendre les efforts radiaux d'ecrasement. 

Dans cette exemple, la carc.asse 36 est disposee a l'interieure de la gaine interne 32. Is 

conduite est de type a rough born. 

En variante, (non representee) la conduite flexible est depourvue de carcasse interne 36. 

Elle est alors designee par le terme anglais (smooth bore Jo. 

10 	L'enroulement helicoTdal du feuillard metallique profile formant la carcasse 36 est a c pas 

court *, c'est-A-dire qu'il presente un angle d'helice de valour absolue proche de 90°, 

typiquement comprise entre 75° et 90°. 

Dans cot exemple, la voote de pression 38 est destinee a reprendre les efforts lies a la 

pression regnant A l'interieur de la gaine inteme 32. Elle est par exemple formee d'un flu profile 

15 

	

	metallique enroule en helice autour de la gaine. Le flu profile presente generalement une 

geometrie complexe, notamment en forme de Z, de T, de U, de K, de X ou de I. 

La voate de pression 38 est generalement enroulee en hence A pas court autour de la 

gaine inteme 32. 

La ligne flexible 10 selon l'invention comprend au moms une couche d'armure 34A, 34B, 

20 forme d'un enroulement helicoTdal d'elements d'armures allonges 42, 44. 

Dans l'exemple represente sur la figure 2, la ligne flexible 10 comporte une pluralite de 
couches d'armure 34A, 34B. 

Chaque couche d'armure 34A, 34B comporte des elements d'armures longitudinaux 42, 

44 enroules a pas long autour de l'axe A-A' de la conduite. Par c enroule A pas long it, on 

25 

	

	entend que la valeur absolue de ['angle d'helice est inferieure a 60°, et est typiquement 

comprise entre 25° et 55°. 

Les elements d'armures 42, 44 d'une premiere couche d'armure MA sont enroules 

generalement suivant un angle oppose par rapport aux elements d'armure 42, 44 d'une 

deuxieme couche d'armure 34B. Ainsi, si l'angle d'enroulement des elements 42, 44 de la 

30 couche 34A est egal A +a, a etant compris entre 25° et 55°, l'angle d'enroulement des elements 

d'armure 42.44 de la deuxieme couche d'armure 34B dispose au contact de la premiere couche 

d'armure 34A, est par exemple de —a, avec a compris entre 25° et 55°. 
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Au moms une des couches d'armures 34A, 348 comprend un element d'armure 

instrument§ 42 selon l'invention et avantageusement au moms un element d'armure 44 non 

instrumente. 

Un premier element d'armure 42 instrumento est °lustre par la figure 3. Cet element 

5 d'armure 42 comporte une matrice 50 en polymere, une pluralite de filaments 52 A base de 

fibres de carbone et, selon l'invention, au moms une fibre optique 54 noyee dans la matrice. 

L'elemeM d'arrnure 42 est allonge. II presente une longueur superieure a ses autres 

dimensions, notamment a sa largeur et a son epaisseur. 

La longueur de l'element d'armure 42 est par exemple superieure a 100 metres et est 

10 notamment comprise entre 500 metres et 5000 metres. 

La largeur maximale de l'element d'armure 42, prise perpendiculairement a son axe est 

inferieure a 100 mm, et est notamment comprise entre 10 mm et 30 mm. 

L'epaisseur maximale de l'element d'armure 42 est inferieure a sa largeur, et est 

notamment inferieure a 10 mm. Cette epaisseur est par exemple comprise entre 0,8 mm et 3 

15 mm. 

Comme Mustre par la figure 3, l'element d'armure 42 presente une section transversale 

de contour exterieur polygonal, avantageusement rectangulaire. En variante, le contour 

exterieur de la section transversale est ovale ou circulaire. 

La matrice 50 est forme* a base d'une resine thermodurcissable, ou dune resine 

20 thermoplastique. 

La resine thermodurcissable est par exemple une resine epoxy, une resine de type 

polyimide, telle qu'une resine bismaleimide, une resine polyurethane ou polyisocyanurate, une 

resine aminoplaste, tee qu'une resine wee-formaldehyde (UF), melamine formaldehyde (MF) 

ou phenol-formaldehyde (PF), une resine polyester insature (UP), une resine vinylester (VE) ou 

25 	un mélange de celles-ci. 

Dans ce cas, le durcissement de la resine est effectue avantageusement par pultrusion, 

a une temperature inferieure a 280° C, notamment inferieure a 260°C, avantageusement 

comprise entre 200°C et 220°C. 

La resine formant la matrice est reticulee, notamment en la maintenant a une 

30 temperature de traitement pendant une duree superieure a 24 heures, notamment de l'ordre de 

48 heures. La temperature de ce traitement therrnique est superieure a 200°C, et notamment 

compris entre 220°C et 250°C. 

En variante, la resine est une resine thermoplastique, notamment choisie parrni les 

resines polymethylmethacrylate (PMMA), polyacrylate, polyacrylonitrile (PAN), polyamide (PA ou 
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Nylon), polyamide-imide (PAI), polyarylethercetone (PAEK), polyolefine, polycarbonate (PC), 

polycetone (PK), polyester, polyetherethercetone (PEEK), polyethercetonecetone (PEKK), 

polyetherimide (PEI), polyimide (PI), polystyrene (PS), polyethersulfone (PES), polyphenylene 

sulphide (PPS), polysulfone (PSU), polymere fluore thermoplastique tel que le polyfluorure de 

5 vinylidene (PVDF), le polytetrafluoroethylene (PTFE), le polychlorotrifluoroethylene (PCTFE), le 

polyethylene chlorotrifluoroethylene (PECTFE) ou le polyethylene tetrafluoroethylene (PETFE), 

ou un melange de celles-ci. 

Les filaments 52 sont generalement agences sous forme de meches 56 longitudinales 

comportant une pluralite de filaments 52 lies mecaniquement les uns aux autres par retordage, 

10 par groupage parallele ou par filage d'un ensemble de fibres ou de filaments continus ou 

discontinus. 

Au sens de l'invention, on entend plus generalement par a meche un ensemble ou 

groupe de fits continus retordus ou non retordus ensemble, cheque flu pouvant etre un 

monofilament ou pouvant etre un ensemble de fibres ou de filaments continus ou discontinus, 

15 assembles notamment par retordage ou filage. 

Le cas echeant, une meche 56 peut etre obtenue par un assemblage de plusieurs 

meches elementaires, par retordage ou simplement par un groupage parallele de plusieurs 

meches elementaires. 

Dans l'industrie des fibres de carbone, on utilise le terme anglais c tow pour designer 

20 des meches constituees de fibres elementaires. Le nombre de fibres elementaires que comporte 

une meche est generalement un multiple de 6000, les valeurs usuelles etant typiquement 6000, 

12000, 18000, 24000, 30000, 36000, 42000, 48000, 56000 et 60000. Les meches comportant 

au moms 48000 fibres sent designees par le terme anglais cheavy tow 

La meche 56 comporte avantageusement entre 6000 et 60000 fibres elementaires de 

25 carbone. 

Le diametre de cheque fibre de carbone est avantageusement compris entre 6 

micrometres et 12 micrometres, typiquement de l'ordre de 8 micrometres. La dimension 

transversale maximale des meches 56 est typiquement comprise entre 0.5 mm et 2 mm. 

Les filaments 52, eventuellement sous forme de meches 56, sont noyes dans la matrice 

30 50. 

Le ruban forme par la matrice 50 contenant les fibres 52 est par exemple de type ultra-

dense. Ceci signifie que le taux de fibres 52, pris en volume par rapport au volume total des 

fibres 52 et de la matrice 50 dans l'element d'armure 42 est superieur a 50%, avantageusement 

superieur ou egal a 60%, et de preference superieur ou egal a 70%. 
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Ainsi, I' element d'arrnure 52 est particulierement robuste. U presente une resistance 

longitudinale a la rupture superieure a 2000 MPa, et notamment superieure a 2700 MPa, et une 

elongation a la rupture superieure a 1,5% notamment supedeure a 1,6%, ces deux 

caracteristiques etant mesurees selon la norme ASTM D3039. 

	

5 	Comme Must* par la figure 3, l' element d'armure 42 selon !Invention comporte au moms 

une fibre optique 54 regue dans la matrice 50, avantageusement noyee dans la matrice. 

La fibre optique 54 s'etend longitudinalement a travers I' element d'armure 42. 

Dans l'exemple represente sur la figure 3, ['element d'armure 42 comporte une fibre 

optique 54 disposee au voisinage de l'axe longitudinal de l' element d'armure 42. 

	

10 	Dans la variante representee a la figure 5, ['element d'armure 42 comporte au moms 

dew fibres optiques 54 disposees respectivement le long des bords lateraux de I' element 42, et 

avantageusement deux fibres optiques 54 disposees au voisinage d'une surface exterieure et 

d'une surface intOrieure de l' element d'armure 42. 

La fibre optique 54 est avantageusement constituee exclusivement dun coaur 58 formant 

15 un guide d'ondes lumineux. La fibre 54 est ainsi depourvue de gaine exterieure. 

Dans le cas o0 d'une part, le cceur de la fibre optique 54 presente un indice optique 

sensiblement constant dans toute sa section, et 00 d'autre part, la fibre optique 54 est 

depourvue de gaine exterieure, la matrice 50 en contact avec le cceur de la fibre optique 

presente un indice optique inferieur a celui du ca3ur de la fibre optique. line propagation guidee 

20 d'un rayonnement lumirteux peut se produire le long d'une telle fibre optique. 

En variante, la fibre optique 54 comporte un cceur 58 entoure par une gaine d'indice 

optique inferieur au cceur, de section transversale avantageusement homothetique a celle du 

cceur 58. 

La fibre 54 est totalement noyee dans la matrice 50. Elle est entouree sur toute sa 

	

25 	peripherie par le polymere formant la matrice 50. Elle presente, selon l'invention, un 

allongement a la rupture superieur a 2% telle que mesure par la norrne ASTM D885-03. 

Avantageusement, la fibre optique 54 presente un allongement a la rupture superieur 

5%, notamment superieur a 8%, et avantageusement compris entre 8% et 15%, mesures par la 

norme precitee. 

	

30 	Le cceur 58 de la fibre optique prOsente un diametre inferieur a 60 microns, notamment 

inferieur a 50 microns, par exemple compris entre 5 et 20 microns, et plus particulierement 

compris entre 8 et 10 microns. 

La fibre optique 54 est avantageusement plus transparente que la matrice en polymere 

50, notamment pour des rayonnements lumineux dans le domaine du visible (longueur d'onde 
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dans to vide comprise entre de 400 nanometres a 800 nanometres) et/ou dans le domaine de 

l'infrarouge (longueur donde dans le vide comprise entre 800 nanometres et 1000000 

nanometres) et/ou dans le domaine du proche infrarouge (longueur d'onde dans le vide 

comprise entre 800 nanometres et 1400 nanometres) et/ou dans le domaine de l'ultraviolet 

5 (longueur d'onde dans le vide comprise entre 100 nanometres et 400 nanometres) et/ou dans le 

domaine des ultraviolets de type A (longueur d'onde dans le vide comprise entre 315 

nanometres et 400 nanometres). 

L'attenuation de la fibre optique 54 vis-a-vis d'un rayonnement presentant une longueur 

d'onde dans le vide egale a 1000 nanometres (proche infrarouge) est avantageusement 

10 inferieure a 10 decibels par metre (dB/m), plus avantageusement inferieure a 2 dB/m, encore 

plus avantageusement inferieure a 0,2 dB/m, et preferentiellement inferieure a 0,01 dB/m 

En regle generale, il est avantageux de choisir une fibre optique 54 presentant une 

attenuation la plus MIN° possible, dans la mesure oci la fibre presente par ailleurs des 

caracteristiques mecaniques suffisantes. 

15 	Dans un mode de realisation, la fibre optique 54 est realisee a base de since, notamment 

de verre. Elle presente alors un allongement A la rupture compris entre 4% et 5%, tel quo 

mesure par les normes precitees. 

Dans un autre mode de realisation, la fibre optique 54 est une fibre optique polymere, 

designee par l'acronyme anglais c POP*. 

20 	Dans le cas d'une fibre optique 54 de ce type, l'allongement a la rupture est superieur 

5 %, et est avantageusement superieur a 10%, mesurees par la norme precitee. 

La fibre 54 est par exemple realisee a base d'un polymere methac.rylate, tel quo du 

polymethylmethacrylate (PMMA), a base d'un polymere styrenique tel que du polystyrene, a 
base d'un polymere polycarbonate, a base d'un polymere polyolefine, tel quo du methylpentene, 

25 a base dun polymere polyacrylonitrile, a base d'un polymere susceptible d'être obtenu par 

oxydation d'un polymere acrylonitrile ou a base d'un mélange de ceux-ci. 

De preference, la fibre 54 est reds& a base d'un polymere polymethylmethacrylate, 

d'un polymere polyacrylonitrile et/ou d'un polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un 

polymere acrylonitrile. 

30 	Au sens de la presente demande, par c polymere polyacrylonitrile s (PAN), on entend un 

polymere comprenant au moms 70%, de preference au moms 85% d'unites issues du 

monomere acrylonitrile (AN), les autres unites etant par exemple issues des monomeres 

acrylate de methyle (MA), meth(acrylate de methyle) (MMA) et/ou acetate de vinyle (VA). Le 
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polymere polyacrylonitrile peut donc etre un homopolymere de polyacrylonitrile ou un 

copolymere de polyacrylonitrile. 

Le polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un polymere acrylonitrile est 

typiquement le polymere obtenu par chauffage d'un polymere polyacrylonitrile 6 une 

5 temperature superieure a 100°C et notamment comprise entre 150°C et 250°C, de preference 

pendant 2 heures a 48 heures. Ce traitement thermique conduit a une oxydation du polymere 

acrylonitrile en presence d'air ou d'oxygene. 

Comme explique ci-apres, le procede de preparation de l'element d'arrnure 42 

comprenant au moms une fibre optique 54 peut comprendre une etape de pultrusion, et petit 

10 comprendre une etape 76 de traitement thermique a ces temperatures. Ainsi, l'exposition d'une 

fibre optique en polymere acrylonitrile a ces temperatures conduit typiquement a l'obtention 

d'une fibre optique en polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un polymere 

acrylonitrile. 

Le polymere polyactylonitrile et le polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un 

15 polymere acrylonitrile ayant des resistances A la temperature elevees (typiquement Hs resistent 

6 des temperatures de 200 °C a 250°C), de bonnes proprietes de vieillissement et 

d'allongement, les fibres 54 6 base de ces polymeres sont particulierement preferees. De plus, 

les fibres optiques en polymere polyacrylonitrile ou en polymere susceptible d'être obtenu par 

oxydation d'un polymere acrylonitrile ont generalement un diametre plus faible que celles en 

20 polymethylmethacrylate. En particulier, il est possible de preparer des fibres optiques a base de 

polymere polyacrylonitrile ou de polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un polymere 

acrylonitrile ayant un diametre inferieur A 60 pm, ce qui est generalement difficile 6 obtenir avec 

des fibres optiques A base d'un polymere polymethylmethaaylate. 

Dans ce cas, la fibre optique presente avantageusement une elongation a la rupture, 

25 telle que mesuree par la norme precitee, superieure a 10%. 

En outre, la fibre optique 54 ainsi obtenue presente une robustesse importante pour son 

diametre. La gamme de diametres de la fibre 54 est sensiblement analogue au diametre des 

filaments 52 de fibres de carbones utilisees pour renforcer l'element d'armure 42. 

En outre, la nature chimique de la fibre optique 54, notamment lorsqu'elle est a base de 

30 PAN, resulte en une bonne adherence et en une bonne cohesion avec la matrice 50. 

Avantageusement, la fibre optique 54 s'etend sur toute la longueur de l'element 

d'armature 42 ou plus generalement sur une longueur superieure a au moms 10% de la 

longueur de l'armature 42. Au mans une region d'extremite de la fibre optique depasse hors de 

la matrice 50 pour pennettre son raccordement 
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Dans cet exemple, au moms un element d'armure 44 est non instrumento. Lielement 

d'armure 44 est par exemple forme d'une matrice 50 identique a celle de l'element d'armature 

42 et de filaments 52 identiques a ceux de l'element d'armure 42, ces filaments 52 &ant noyes 

dans la matrice 50. 

5 	En variante, l'element allonge 42 est forme a base d'un fil metallique ou composite. 

L'element d'armure 44 non instrumente est depourvu de fibre optique. 

In elements 42, 44 sont enroules en helice en etant adjacents les uns aux autres pour 

former la couche d'armure 34A, 34B. 

La gaine exteme 40 est destinee a empecher la permeation de fluide depuis l'exterieur 

10 	de la ligne flexible 10 vers l'interieur. Elle est realistie en polymere. 

Dans l'exemple represente sur la figure 2, la conduite flexible est avantageusement 

montee c non flee (a unbonded en anglais). En variante, la conduite est de type Hee 

((bonded * en anglais). 

Un procede de fabrication de l'element d'arrnure 42 va maintenant etre decrit, en regard 

15 	de la figure 4. 

Ce procede comprend une &ape 70 de foumiture de filaments 52 de fibres de carbone, 

et de foumiture d'au moms une fibre optique 54, une etape 72 de mise en forrne des filaments 

52 et de la fibre optique 54, puis une etape 74 de formation de la matrice 50. 

Le procede comporte ensuite une etape optionnelle 76 de traitement pour reticuler la 

20 matrice 50. 

A l'etape 70, des bobines de filaments 52 de fibres de carbone sont foumies. Au moms 

une bobine de fibre optique 54 est egalement foumie en parallele et est montee sur une 

machine de filage. 

Puis, les fibres de carbone 52 et la fibre optique 54 sont deroulees a travers une filiere 

25 destinee a recevoir le materiau precurseur de la matrice 50. 

Lorsque la matrice 50 est realisee par pultrusion, a partir d'un materiau 

thermodurcissable, le precurseur du materiau therrnodurcissable est amend) a travers la filiere 

pour noyer les filaments 52 de fibres de carbone et la fibre optique 54. 

Puis, le materiau precurseur est chauffe a une temperature superieure a 40°C et 

30 notamment comprise entre 50°C et 200°C pour realiser le durcissement de la resine. 

A l'etape 76, le ruban ainsi obtenu est traite thermiquement, a une temperature 

superieure a 150°C pour assurer une reticulation de la metrics en polymere 50. 
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L'element d'armure 42 ainsl obtenu petit ensuite etre enroule autour du corps allonge 

forme dans cot exemple par la gaine interne 32, avec interposition eventuelle de la voOte de 

pression 38. 

Une methode de suivi de l'integrite de la ligne flexible 10 selon l'invention va maintenant 

	

5 	etre decrite. 

Initialement, la ligne flexible 10 est deployee a travers l'etendue d'eau 12. Puis, au moms 

une fibre optique 54 regue dans un element d'arrnure 42 est raccordee opfiquement d'une part, 

A un appareil d'emission 80 d'un signal optique, pour perrnettre l'injection dun signal optique 

dans la fibre optique 54, et d'autre part, a tin appareil de reception 82 dun signal optique 

	

10 	ayant transite dans la fibre 54. 

Avantageusement, l'appareil d'emission 80 et l'appareil de reception 82 sont raccordes 

l'element d'armure 42 au niveau dune de ses extremites, notamment stir l'ensemble de la 

surface 16. 

Une boucle optique peut etre realisee pour determiner to signal transmis A travers la 

	

15 	boucle et le comparer au signal injecte. 

En variante, la fibre optique 54 comprend des troncons de type reseau de Bragg. Des 

reflexions perfidies a differentes longueurs d'ondes peuvent etre mesurees sur la fibre, ce qui 

permet d'effectuer entre autres de mesurer la temperature et/ou l'allongement de l'element 

d'arrnure 42 au droit de cheque reseau de Bragg. 

	

20 	En variante, des mesures sont effectuees en utilisant tine technique de reflectometrie 

dans le domaine temporel, designee par le terme anglais tOptical Time Domain 

Reflectometer.  ;fr. Ces mesures de reflectometrie peuvent notamment etre faites stir les 

rayonnements retrodiffuses de type Rayleigh, Raman et Brillouin. La reflectometrie Raman 

permet tine mesure distribuee de la temperature le long de la fibre optique 54. La reflectometrie 

	

25 	Brillouin permet une mesure distribuee de la contrainte axiale et de la temperature le long de la 

fibre optique 54. 

Ainsi, il est possible de mesurer differentes proprietes concemant la figne flexible 10 1  par 

exemple des mesures mecaniques de contrainte cadet de deformation, des mesures de 

temperature, des mesures de fuite de liquide, des mesures d'usure, des mesures de 

30 deformation mecanique, des mesures de pression, des mesures de composition chimique du 

milieu ambiant, outet des mesures de pH du liquide en contact l'element d'armure 42. Les 

mesures de composition chimique peuvent notamment etre faites en equipant la fibre optique 54 

d'un revetement exteme pouvant captor et/ou liberer certains composants chimiques par des 
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mecanismes d'adsorption et de desorption, ces phenomenes ayant en outre une influence sur 

certaines proprietes optiques de la fibre. 

GrAce a ['invention qui vient d'être decrite, il est possible de disposer d'un element 

d'arrnure 42 de structure extremement robuste pour renforcer une ligne flexible et qui permet 

5 

	

	neanmoins de mesurer, au cours de l'utilisation de la ligne flexible, des proprietes relatives 

cette ligne. 

La presence d'une fibre opfique 54 noyee au sein de l'element d'armure 42 garantit que 

la mesure est representative des phenomenes physiques presents sur la ligne flexible 10. La 

presence d'une fibre optique 54 presentant une elongation 6 la rupture superieure A 2 % donne 

10 la possibilite d'effectuer des mesures appropriees au moyen de la fibre d'optique. 

En outre, dans le cas des fibres optiques presentant une resistance a la rupture 

superieure A 5%, notamment lorsque les fibres optiques sont des fibres optiques plastiques, la 

mesure peut etre effectuee pour des gammes d'utilisations de la ligne flexible 10 beaucoup plus 

larges. 

15 	En outre, la comptabilite chimique de la fibre optique 54 plastique avec la matrice 50, 

notamment lorsqu'elle est faite A base de polyacrylonitrile, sa grande resistance chimique, sa 

robustesse et son faible diametre compatible avec l'utilisation en tant que fibre optique garantit 

une elaboration simple de l'element d'arrnure 42 et un fonctionnement adequat sur une longue 

periode de temps. 

20 
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REVENDICATIONS  

1.- Element d'armure (42) pour une ligne flexible (10) destinee a etre placee dans une 

&endue d'eau (12), comprenant 

- une pluralite de filaments longitudinaux (52) de fibres de carbone ; 

	

5 	- une matrice (50) en polymere recevant les filaments (52) pour les lier entre eux, la 

matrice (50) formant un ruban destine a etre enroule autour d'un corps longitudinal (32) de la 

ligne flexible (10) ; 

caracterise en ce que l'element d'arrnure (42) comporte au moms une fibre optique (54) 

recue dans la matrice (50), la fibre optique (54) presentant un allongement a la rupture superieur 

10 it 2%, tel que mesure par la norme ASTM-D 885-03. 

2.- Element (42) selon la revendication 1, caracterise en ce que l'allongement a la 

rupture de la fibre optique (54), mesure par la norme ASTM-D 885-03, est superieur a 5%, 

avantageusement superieur a 8%. 

3.- Element (42) selon l'une quelconque des revendications 1 ou 2, caracterise en ce que 

	

15 	la fibre optique (54) est une fibre optique polymere. 

4.- Element (42) selon la revendication 3, caracterise en ce que la fibre optique (54) est 

realisee a partir d'un polymere methacrylate, tel que du polymethylmethacrylate (PMMA), a base 

d'un polymere styrenique tel que du polystyrene, a base d'un polymere polycarbonate, a base 

d'un polymere polyolefine, tel que du methylpentene, a base d'un polymare polyacryfonitrile, 

20 base d'un polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un polymere acrylonitrile ou 

base d'un mélange de ceux-ci. 

5.- Element (42) selon la revendication 4, caracterise en ce que la fibre optique (54) est 

realisee a partir d'un polymere polymethylmethacrylate, d'un polymere polyacrylonitrile et/ou 

d'un polymere susceptible d'être obtenu par oxydation d'un polymere acrylonitrile. 

25 6.- Element (42) selon la revendication 5, caracterise en ce que la fibre optique (54) est a 

base d'un polymere polyacrylonitrile ou d'un polymere susceptible d'être obtenu par oxydation 

d'un polymere acrylonitrile. 

7.- Element (42) selon l'une quelconque des revendications procedentes, caracterise en 

ce que la fibre optique (54) est totalement noyee dans la matrice. 

	

30 	8.- Element (42) selon l'une quelconque des revendications precedentes, caracterise en 

ce que la matrice (50) est realisee a base d'une resin° thermoplastique notamment choisie 

parmi les resines polymethylmethacrylate (PMMA), polyacrylate, polyacrylonitrile (PAN), 

polyamide (PA ou Nylon), polyamide-imide (PAI), polyarylethercetone (PAEK), polyolefine, 

polycarbonate (PC), polycetone (PK), polyester, polyetherethercetone (PEEK), 

17092



16 

polyethercetonecetone (PEKK), polyetherimide (PEI), polyimide (PI), polystyrene (PS), 

polyethersulfone (PES), polyphenylene sulphide (PPS), polysutfone (PSU), polymere fluore 

thermoplastique tel que le polyfluorure de vinylidene (PVDF), le polytetrafluoroethylene (PTFE), 

le polychlorotrifluoroethylene (PCTFE), le polyethylene chlorotrifluoroethylene (PECTFE) Cu le 

	

5 	polyethylene tetrafluoroethylene (PETFE), Cu un melange de celles-ci. 

9.- Element (42) selon l'une quelconque des revendications precedentes, caracterise en 

ce que le diametre de la fibre optique (54) est inferieur a 50 micrometres. 

10.- Ligne flexible (10) destinee a etre placee dans une otendue d'eau (12), caracterisee 

en ce qu'elle comporte : 

	

10 	- un corps longitudinal (32) ; 

- au moms un element d'armure (42) selon l'une quelconque des revendications 

precedentes, enroule dans le corps (32) ou enroule autour du corps (32). 

11.- Ligne (10) selon la revendication 10, caracterisee en ce que le corps longitudinal 

(32) est une gaine inteme delimitant un passage (30) de circulation d'un fluide, l'element 

15 d'arrnure (42) etant enroule autour de la gaine inteme a l'exterieur de la gaine inteme. 

12.- Ligne selon la revendication 11, caracterisee en ce que le corps longitudinal (32) est 

une enveloppe de retenue contenant au moms un tube de transport de fiuide, et/ou au moms un 

lien fonctionnel destine a convoyer une information, un signal electrique et/ou optique, et/ou une 

puissance electrique, l'element d'arrnure (42) etant enroule autour du corps (32). 

	

20 	13.- Methode de contrele des proprietes d'une ligne flexible (10) selon l'une quelconque 

des revendications 11 A 12, caracterisee en ce qu'elle comporte les etapes suivantes 

- raccordement de la fibre optique (54) presente dans l'element d'armure (42) a un 

appareil d'emission (80) d'un signal optique (54) destine a etre injecte dans la fibre optique (54) 

et A un appareil de mesure (82) d'un signal optique ayant transite a travers la fibre ; 

	

25 	- injection d'un signal optique par l'appareil d'emission (80) du signal optique ; 

- circulation du signal optique a travers la fibre optique (54) presente dans l'element 

d'armure (42) ; 

- mesure d'un signal optique ayant transite dans la fibre optique (54) par l'appareil de 

mesure (82). 

	

30 	14.- Proc:ede de fabrication d'un element d'arrnure (42) selon l'une quelconque des 

revendications 1 a 9, caracterise en ce qu'il comporte les etapes suivantes 

- foumiture d'une pluralite de filaments longitudinaux (52) en fibre de carbone ; 
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- formation d'une matrice (50) en polymere recevant les filaments (52), pour lier les 

filaments (52) entre eux, la matrice (50) formant un nthan destine a etre enroule autour d'un 

corps longitudinal (32) de la ligne flexible (ID); 

caracterise en ce que le procede comporte une &ape de disposition d'au moms une fibre 

5 	optique (54) dans la matrice (50), la fibre optique (54) presentant un allongement A la rupture 

superieur a 2%, tel que mesure par la norme AS'TM-D 885-03. 

15.- Procede selon la revendication 14, caracterise en ce que la matrice (50) est formee 

par pultrusion ou par extrusion d'un polymere. 
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